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SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUE 

1- GENERALITES 
 

1.1- Quõest-ce quõune servitude dõutilit® publique ? 

 

Les servitudes dõutilit® publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de 
propriété autorisées par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités 
locales, établissements publics), de concessionnaires de services ou de travaux publics, 
de personnes priv®es exer­ant une activit® dõint®r°t g®n®ral (concessionnaires dõ®nergie 
hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc). 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou 
terrains) et qui peuvent avoir pour effet  : 

- dõinterdire ou limiter lõexercice par les propri®taires de leur droit dõoccuper ou 
dõutiliser le sol, 

- de les obliger ¨ faire des travaux dõentretien, de r®paration, de d®molition, etc., 
- ou encore de les obliger ¨ laisser faire lõex®cution de travaux ou lõinstallation de 

certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caract¯re dõordre public. Aucun particulier ne peut y d®roger 
unilat®ralement et leur respect fait lõobjet de contr¹les, notamment lors de la d®livrance 
dõautorisations dõurbanisme. 

 

1.2- Contexte juridique  

 

En application de lõarticle L.126-1 du code de lõurbanisme, les servitudes dõutilit® 
publique doivent °tre annex®es aux plans locaux dõurbanisme et aux cartes communales 
en vigueur sur le territoire concerné, afin dõ°tre opposables aux demandes 
dõautorisation dõurbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionn®e ¨ lõarticle R.126-1 et font lõobjet dõune 
nomenclature nationale. 

Le pr®sent document dresse lõinventaire des servitudes dõutilit® publique connues ¨ ce 
jour sur le territoire dõ®tude. Il pr®sente le fondement juridique de chacune dõentre elles 
et les charges quõelles constituent.
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2- SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 

Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

AC1 
Servitude de protection 

des monuments 
historiques 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 à 5 et 
13bis. Décret du 18 mars 1924. décret 

70-836 du 10 septembre 1970 

Château de Mailloc  
(Saint-Julien-de-Mailloc) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 17 Mai 1933 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques 
de Basse Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 CAEN CEDEX 
Tél : 02.31.38.39.40 

Croix du cimetière  
(Saint-Pierre-de-Mailloc) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 11 Août 1975 

Ancien manoir  
(Tordouet) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 18 Juin 1927 

Eglise 
(Tordouet) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 14 Avril 1909 

Château de Besneray  
(La Chapelle-Yvon) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 19 Janvier 1927 

Egli se de Saint-Martin -de-
Bienfaite  
(Saint-Martin-de-Bienfaite-la-
Cressonnière) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 19 Juillet 1926 
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Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

AC1 
(suite)  

Servitude de protection 
des monuments 
historiques 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 à 5 et 
13bis. Décret du 18 mars 1924. décret 
70-836 du 10 septembre 1970 

Eglise 
(Préaux-Saint-Sébastien) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 19 Septembre 2012 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques 
de Basse Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 CAEN CEDEX 
Tél : 02.31.38.39.40 

Château 
(Préaux-Saint-Sébastien) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 07 Novembre 1927 

Manoir de Douville  
(Friardel)  

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 15 Décembre 2003 

Ancien prieuré de Saint -Cyr 
(Friardel) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 27 Avril 1933 

Château de Launay  
(Orbec) 
 
 
 
 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 19 Septembre 2005 

Ancien manoir Venelle-
Dossin 
(Orbec) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 17 Novembre 1932 

Maison en  pans de bois dite 
Vieux Manoir  
(Orbec) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 21 Février 1941 

Hôtel de Croisy  
(Orbec)  
 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 11 Août 1987 
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Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

AC1 
(suite et 

fin)  

Servitude de protection 
des monuments 
historiques 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 à 5 et 
13bis. Décret du 18 mars 1924. décret 
70-836 du 10 septembre 1970 

Hospice  
(Orbec) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 19 Janvier 1927 

Direction Régionale des 
Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques 
de Basse Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 CAEN CEDEX 
Tél : 02.31.38.39.40 

Eglise Notre -Dame 
(Orbec) 

Classement au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 12 Avril 1996 

Ancien couvent des 
Augustines  
(Orbec) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 29 Décembre 1978 

Manoir dõEnfernelle  
(situé sur la commune de 
Courtonne-la-Meurdrac, hors 
de la CDC, mais affecte Saint-
Denis-de-Mailloc) 

Inscription au titre des 
Monuments Historiques par 
arrêté du 04 Juillet 1980 

AC2 
Servitude de protection 
des sites et monuments 
naturels 

Loi du 02.05.1930 

Site Classé : 

 

Château et parc de Bienfaite  
(Saint-Martin-de-Bienfaite-la-
Cressonnière) 

Classement par arrêté du 14 
Août 1943 

Direction Régionale de 
lõEnvironnement, de 
lõAm®nagement 

et du Logement de Basse-
Normandie 

10, boulevard du Général 
Vanier 

CS 60040 
14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 

 
Service Territorial de 

lõArchitecture et du Patrimoine 
du Calvados (S.T.A.P. 14) 

13 bis rue Saint-Ouen 
CS24405 

14052 CAEN CEDEX 4 
Tél : 02.31.15.61.10 

Site Inscrit :  

 

Centre ancien dõOrbec 
(Orbec) 

Inscription par arrêté du 10 Mai 
1979 
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Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer Servitude  Acte lõayant institu®e 
Service responsable de la 

servitude  

AS1 

Servitude résultant de 
lõinstauration de 

périmètres de protection 
des eaux potables et 

minérales 

Article R. 126-1 du Code de lõurbanisme 

Forage de la Vallée  (Friardel) : 
appartient au SIAEP de 
Meulles-Friardel 

Arrêté préfectoral de DUP du 07 
Avril 1995 

Préfecture de la Manche 
Rue Saint-Laurent 

14038 CAEN CEDEX 
02 31 30 64 00 

 
Délégation territoriale de 
lõAgence R®gionale de Sant® 

(ARS) ð Basse-Normandie 
Espace Claude Monet 
2 place Jean Nouzille 
14050 CAEN CEDEX 4 

02 31 70 96 96 

Forage de 
lõAbbaye  (Friardel) : 
appartient à la commune 
dõOrbec 

Forage du Val (Saint-Pierre-
de-Mailloc) : appartient à la 
commune de Saint-Cyr-du-
Ronceray 

Arrêté préfectoral de DUP du 17 
Mars 1978 
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3- SERVITUDES RELATIVES A LõUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 

Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

A57 

Servitudes pour la pose 
des canalisations 
publiques dõeau potable et 
dõassainissement 

Loi n° 62-904 du 4 aout 1962 

Décret n° 64-153 du 15 février 1964 

Circulaire n° A 2/1/43 du 24 février 1965 

Circulaire S/AR/12 du 12 février 1974 

Ces servitudes sont généralement instaurées au bénéfice de la 
commune ou dõun syndicat de communes. Elles sont institu®es, 
en priorité, par convention s amiables. En cas de désaccord, elles 
le sont par arrêté préfectoral. Dans ce cas, elles doivent être 
reportées au P.L.U., faute de quoi, elles deviennent inopposables 
aux tiers. 

Commune 

EL7 

 
Servitude dõalignement des 
voies publiques 

Articles L. 112-1 à L. 112-8, L. 123-6, L. 
123-7, L. 131-4, L. 131-6, L. 141-3, R.112-
1 à R.112-3, R. 123-3, R. 123-4, R.  

131-3 à R. 131-8 et R. 141-4 à R. 141-10 
du code de la voirie routière  

  

Etat 
Département 

Commune 

I4 
Servitudes relatives à 
lõ®tablissement des 
canalisations électriques 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) Ordonnance du 
23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 11.06.1970 
modifié  

Réseau électrique HTA de 
distribution  

 

Réseau HTB transport : 

 

Ligne 1X90kV aérien Orbec-
La Vallée  (communes de 
Cernay, Cerqueux, Friardel et 
Orbec) 

 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
Tél : 08.10.89.77.43 

 

  

                                                      
7 La servitude A5 fait lôobjet dôun plan s®par® 
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Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

PT1 

Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la protection 
des centres de réception 
contre les perturbations 
électromagnétiques 

Code des Postes et des 
Télécommunications 

Articles L.57 à L.62 et R.27 à R.39 

Centre dõ®mission de La 
Vespière/Beausoleil  
(communes dõOrbec et La 
Vespière) 

 

Zone de protection  : 500 
mètres de rayon 

 

Zone de garde : 1 500 mètres 
de rayon 

Décret du 25 Août 1982 

Télédiffusion de France ð 
Direction régionale Ouest 

Avenue Belle fontaine ð BP 79 
35510 Cesson-Sévigné cedex 

Tél : 02.99.28.70.00 

PT2 

Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la protection 
contre les obstacles de 
centres dõ®mission et de 
réception exploités par 
lõEtat 

Code des Postes et des 
Télécommunications Articles L.54 à L.56, 
R.21 à R.26 

Faisceau hertzien Saint -
Germain -de-Livet/Le Pot à 
Gisay-La Coudre/Saint -Ouen 
de Man  (communes de Cernay, 
Friardel, Orbec, Saint-Martin-
de-Bienfaite-la-Cressonnière, 
Tordouet, La Vespière)  

 

Faisceau : 300 mètres de 
largeur 

Décret du 17 Mars 1978 

Orange - Direction 
régionale de Basse-Normandie 

6 rue du Recteur Daure 
14050 CAEN CEDEX 
Tél : 02.31.55.81.00 Faisceau hertzien Saint -

Désir/Le Lieu Paisant à 
Meulles/Autocommutateur  
(communes de Meulles, 
Préaux-Saint-Sébastien) 

 

Faisceau : 200 mètres de 
largeur 

Décret du 29 Septembre 1993 
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Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de la 
servitude  

PT2 
(suite et 

fin)  

Servitudes relatives aux 
transmissions 
radioélectriques 
concernant la protection 
contre les obstacles de 
centres dõ®mission et de 
réception exploités par 
lõEtat 

Code des Postes et des 
Télécommunications Articles L.54 à L.56, 
R.21 à R.26 

Centre dõ®mission de 
Meulles/Autocommutateur 
(commune de Meulles) 

 

Zone spéciale de 
dégagement : 200 mètres de 
largeur 

Décret du 29 Septembre 1993 

Orange - Direction 
régionale de Basse-Normandie 

6 rue du Recteur Daure 
14050 CAEN CEDEX 
Tél : 02.31.55.81.00 

Centre dõ®mission de La 
Vespière/Beausoleil 
(communes dõOrbec et La 
Vespière) 

 

Zone secondaire de 
dégagement 

Décret du 13 Avril 1982 

Télédiffusion de France ð 
Direction régionale Ouest 

Avenue Belle fontaine ð BP 79 
35510 Cesson-Sévigné cedex 

Tél : 02.99.28.70.00 

T78 
Servitudes établies à 
lõext®rieur des zones de 
dégagement 

R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 du code de 
lõaviation civile et L.126-1, R.126-1 du CU 

Relative aux installations dont 
lõ®tablissement ¨ lõext®rieur 
des zones grevées de 
servitudes aéronautiques de 
dégagement est soumis à 
autorisation  

Arrêté du 25 Juillet 1990 

Circulaire du 25 Juillet 1990 

 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél : 02.99.67.72.03 

  

                                                      
8 La servitude T7 sõapplique ¨ tout le territoire intercommunal et ne fait pas lõobjet dõune d®limitation sp®cifique et ne n®cessite donc pas un report sur le plan 
des servitudes. Cette servitude implique lõautorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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4- SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 
 

Code 
Nom officiel de la 

Servitude  
Référence du texte législatif qui 

permet de lõinstituer 
Servitude  Acte lõayant institu®e 

Service responsable de  la 
servitude  

PM2 

Servitudes relatives aux 
installations classées et 
sites constituant une 
menace pour la sécurité et 
la salubrité publique  

Articles L.518-8 à L.512-12 du Code de 
lõenvironnement 

Décret n°77-1133 du 21.09.1977 modifié 
par les décrets 94-484 du 09.06.1994 
(art.12 et suivants) et 2005-1170 du 
13.09.2005 

Ancienne décharge de 
déchets ménagers et 
assimilés broyés  (commune 
de Meulles) 

Arrêté du 16 Décembre 2004, 
compl®t® par lõArrêté 
préfectoral du 21 Novembre 
2006 

Direction Régionale de 
lõEnvironnement, de 
lõAm®nagement 

et du Logement de Basse-
Normandie 

10, boulevard du Général 
Vanier 

CS 60040 
14006 CAEN CEDEX 
Tél : 02.50.01.83.00 
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5- FICHES DETAILLEES 
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5.1- AC1 - Servitudes de protection des Monuments historiques inscrits ou 
classés 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             51 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             52 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             53 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             54 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             55 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             56 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             57 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             58 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             59 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             60 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             61 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             62 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             63 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             64 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             65 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             66 

 

 

  



COMMUNAUTES DE COMMUNES DU PAYS DE LõORBIQUET 
PLAN LOCAL DõURBANISME INTERCOMMUNAL ð DOSSIER DõAPPROBATION ð ANNEXES ECRITES : SERVITUDES   

PLANIS                                                                                                                                             67 

 

5.2- AC2 - Servitude relative aux sites inscrits et classés  

5.2.1- Textes de loi  
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5.2.2- Arrêté du 14 Août 1943 relatif au site classé du Château et parc de 
Bienfaite  
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5.2.3- Arr°t® du 10 Mai 1979 relatif au site inscrit du Centre ancien dõOrbec 
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5.3- AS1 - Servitude r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de protection 
des eaux potables et minérales  

5.3.1- Textes de loi  
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